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(54)  Dispositif  de  fixation  de  tablettes  dans  un  coffre  métallique 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  fixation 
d'une  tablette  (8)  sur  la  paroi  de  fond  (7)  d'un  coffre  mé- 
tallique,  cette  tablette  (8)  comportant  un  retour  de  ta- 
blette  (9)  qui  s'étend  vers  le  bas  sur  le  bord  de  tablette 
adjacent  à  la  paroi  de  fond  (7).  Le  dispositif  de  fixation 

comporte  une  pluralité  de  pattes  (10)  dirigées  vers  le 
haut  à  l'intérieur  du  coffre  et  une  pluralité  de  languettes 
(11)  disposées  au-dessus  de  la  tablette  (8)  et  dirigées 
vers  le  bas  à  l'intérieur  du  coffre.  Chaque  couple  lan- 
guette-patte  est  réalisé  à  partir  d'un  crevé  en  forme  de 
H  ménagé  dans  la  paroi  de  fond  (7). 
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Description 

L'invention  concerne  le  domaine  des  coffres  métal- 
liques  mécano-soudés  à  l'intérieur  desquels  est  disposé 
un  compartimentage  réalisé  au  moyen  de  tablettes  ho-  s 
rizontales. 

Ces  coffres  métalliques  peuvent  être  utilisés  notam- 
ment  pour  réaliser  des  boîtes  aux  lettres  collectives. 
Dans  ce  cas,  le  compartimentage  comporte  en  outre 
des  séparations  verticales  entre  deux  éléments  horizon-  10 
taux. 

L'invention  concerne  plus  précisément  un  coffre 
métallique  comportant  deux  parois  latérales  verticales 
reliées  par  une  paroi  inférieure  et  une  paroi  supérieure, 
une  ouverture  sur  sa  face  avant,  une  paroi  de  fond  ver-  15 
ticale  sur  sa  face  arrière  et  au  moins  une  tablette  hori- 
zontale  supportée  entre  autres  par  la  paroi  de  fond  à 
l'aide  de  moyens  de  support,  ladite  tablette  présentant 
un  retour  de  tablette  s'étendant  vers  le  bas  sur  son  bord 
adjacent  à  la  paroi  de  fond,  destiné  à  coopérer  avec  les  20 
moyens  de  support. 

FR-A-2716791  prévoit  de  fixer  sur  la  paroi  de  fond 
un  profilé  horizontal  qui  présente  une  aile  dirigée  vers 
le  haut  et  servant  à  l'accrochage  d'un  retour  de  tablette. 
Cette  disposition  est  relativement  coûteuse,  car  elle  né-  25 
cessite  des  profilés  adaptés  qu'il  faut  couper  à  la  bonne 
longueur,  et  fixer  sur  la  paroi  de  fond.  Ces  profilés  aug- 
mentent  en  outre  le  poids  de  l'ensemble. 

FR  2  51  7  1  93,  qui  représente  l'état  de  la  technique 
le  plus  proche,  prévoit  des  moyens  de  support  consti-  30 
tués  par  une  pluralité  de  pattes  alignées  horizontale- 
ment  et  formées  sur  la  paroi  de  fond  au  moyen  de  crevés 
en  U  renversé,  ces  pattes  s'étendant  vers  le  haut  à  l'in- 
térieur  dudit  coffre  afin  de  permettre  l'accrochage  dudit 
retour  de  tablette.  35 

Dans  ce  dernier  document  les  tablettes  sont  blo- 
quées  par  les  séparations  verticales. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  en  outre  des 
moyens  de  blocage  des  tablettes  faciles  à  réaliser  et 
sans  augmentation  du  poids  du  coffre.  40 

L'invention  atteint  son  but  par  le  fait  que  le  coffre 
comporte  en  outre  une  pluralité  de  languettes  alignées 
horizontalement  au-dessus  de  la  tablette  et  formées  sur 
la  paroi  de  fond  au  moyen  de  crevés  en  U,  ces  languet- 
tes  s'étendant  vers  le  bas  et  vers  l'intérieur  du  coffre  et  45 
étant  destinées  à  bloquer  la  tablette  sur  les  moyens  de 
support. 

De  préférence,  les  languettes  sont  disposées  res- 
pectivement  au-dessus  des  pattes.  Dans  ce  cas,  les 
pattes  et  les  languettes  sont  formées  sur  la  paroi  de  fond  so 
au  moyen  de  crevés  en  forme  de  H. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 
faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  :  55 

la  figure  1  est  une  coupe  selon  un  plan  transversal 
médian  d'un  coffre  selon  l'invention,  ce  plan  étant 
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représenté  par  la  ligne  l-l  de  la  figure  2, 
la  figure  2  est  une  vue  frontale  du  fond  du  coffre  de 
la  figure  1  ,  cette  vue  étant  prise  de  l'intérieur  du  cof- 
fre, 
la  figure  3  est  une  vue  frontale  d'un  crevé  en  forme 
de  H  réalisé  dans  la  paroi  de  fond  du  coffre  selon 
l'invention, 
la  figure  4  est  une  coupe  à  grande  échelle  prise  se- 
lon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 

Les  figures  1  et  2  montrent  un  coffre  métallique  1 
qui  comporte  deux  parois  latérales  verticales  2  et  3,  re- 
liées  par  une  paroi  inférieure  horizontale  4  et  une  paroi 
supérieure  horizontale  5.  Le  coffre  1  présente  sur  sa  fa- 
ce  avant  une  ouverture  6  susceptible  d'être  obturée  par 
une  porte  non  représentée  sur  le  dessin  et  comporte  sur 
sa  face  arrière  une  paroi  de  fond  verticale  7. 

L'intérieur  du  coffre  1  est  séparé  en  plusieurs  com- 
partiments  superposés  par  des  tablettes  horizontales  8, 
au  nombre  de  2  sur  les  figures  1  et  2.  Chaque  tablette 
8  présente  notamment  sur  son  bord  adjacent,  à  la  paroi 
de  fond  7,  un  retour  de  tablette  9  qui  s'étend  vers  le  bas. 

Une  pluralité  de  pattes  10  sont  prévues  sur  la  paroi 
de  fond  7  pour  servir  de  support  à  chaque  tablette  8. 
Ces  pattes  10  sont  alignées  horizontalement  et  sont 
réalisées  à  partir  de  crevés  en  forme  de  U  renversé  mé- 
nagés  dans  la  paroi  de  fond  7.  Les  pattes  10  sont  diri- 
gées  vers  le  haut  et  à  l'intérieur  du  coffre  1.  De  préfé- 
rence,  ces  pattes  10  sont  disposées  dans  un  plan  pa- 
rallèle  à  la  paroi  de  fond  7  et  espacé  de  cette  dernière 
d'une  distance  légèrement  supérieure  à  l'épaisseur  du 
retour  de  tablette  9.  Leur  longueur  est  calculée  en  fonc- 
tion  de  la  hauteur  d'un  retour  de  tablette  9. 

Au-dessus  de  la  face  supérieure  de  chaque  tablette 
8,  il  est  également  prévu  une  rangée  de  languettes  11 
alignées  horizontalement  et  réalisées  à  partir  de  crevés 
en  forme  de  U  ménagés  dans  la  paroi  de  fond  7.  Ces 
languettes  11  s'étendent  vers  le  bas  et  vers  l'intérieur 
du  coffre  afin  que  leurs  extrémités  inférieures  12  soient 
disposées  au-dessus  de  la  tablette  8  adjacente.  Ces 
languettes  11  empêchent  le  déplacement  vers  le  haut 
de  la  tablette  8  lorsque  le  retou  r  de  tablette  9  est  disposé 
entre  les  pattes  10  et  la  paroi  de  fond  7. 

Chaque  tablette  8  repose  en  outre  sur  des  taquets 
prévus  dans  le  cadre  entourant  l'ouverture  6  ou  sur 
d'autres  pattes  semblables  aux  pattes  10  décrites  ci- 
dessus  et  venues  de  crevés  ménagés  dans  les  parois 
latérales  2  et  3. 

De  manière  avantageuse,  ainsi  que  cela  est  montré 
sur  les  figures  3  et  4,  les  languettes  11  sont  disposées 
respectivement  chacune  au-dessus  d'une  patte  10. 
Chaque  couple  de  patte  1  0  et  languette  1  1  est  alors  ob- 
tenu  à  partir  d'un  crevé  13  en  forme  de  H  réalisé  par 
estampage  au  moyen  d'une  presse. 

Le  montage  des  tablettes  se  fait  de  la  manière  dé- 
crite  ci-après.  On  dispose  le  retour  de  tablette  9  au-des- 
sus  de  la  rangée  de  languettes  1  1  contre  la  paroi  de  fond 
7,  puis  on  le  force  à  descendre.  Le  retour  de  la  tablette 
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9  repousse,  au  cours  de  sa  descente,  les  languettes  1  1 
vers  l'extérieur.  Lorsque  le  retour  de  tablette  9  est  dis- 
posé  entre  les  pattes  10  et  la  paroi  de  fond  7,  les  lan- 
guettes  11  viennent  se  repositionner  au-dessus  de  la 
tablette  8  par  élasticité  et  empêchent  tout  retrait  ulté-  s 
rieur  de  la  tablette  8. 

Revendications 
10 

1.  Coffre  métallique  comportant  deux  parois  latérales 
verticales,  reliées  par  une  paroi  inférieure  et  une  pa- 
roi  supérieure,  une  ouverture  sur  sa  face  frontale, 
une  paroi  de  fond  verticale  sur  sa  face  arrière,  et  au 
moins  une  tablette  horizontale  supportée  entre  15 
autres  par  la  paroi  de  fond  à  l'aide  de  moyens  de 
support,  ladite  tablette  présentant  un  retour  de  ta- 
blette  s'étendant  vers  le  bas  sur  son  bord  adjacent 
à  la  paroi  de  fond,  destiné  à  coopérer  avec  les 
moyens  de  support,  lesdits  moyens  de  support  20 
étant  constitués  par  une  pluralité  de  pattes  alignées 
horizontalement  et  formées  sur  la  paroi  de  fond  au 
moyen  de  crevés  en  U  renversé,  ces  pattes  s'éten- 
dant  vers  le  haut  à  l'intérieur  dudit  coffre  afin  de  per- 
mettre  l'accrochage  dudit  retour  de  la  tablette,  ca-  25 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  en  outre  une  plu- 
ralité  de  languettes  alignées  horizontalement  au- 
dessus  du  plan  de  la  tablette  et  formées  sur  la  paroi 
de  fond  au  moyen  de  crevés  en  U,  ces  languettes 
s'étendant  vers  le  bas  et  vers  l'intérieur  du  coffre  et  30 
étant  destinées  à  bloquer  la  tablette. 

2.  Coffre  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  languettes  sont  disposées  respective- 
ment  au-dessus  des  pattes.  35 

3.  Coffre  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  pattes  et  les  languettes  sont  formées 
sur  la  paroi  de  fond  au  moyen  de  crevés  en  forme 
de  H.  40 
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